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ARRÊTÉ PORTANT REGULARISATION DU RENOUVELLEMENT DE 
L’AUTORISATION DU LIEU DE VIE ET D’ACCUEIL GERE PAR  

L’ASSOCIATION « ALTER EGO », A LAUZES 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT, 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L3221-1 et suivants 
relatifs aux compétences du département en matière d'aide sociale, 

VU le Code civil, notamment ses articles 375 et suivants, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L 221-1 et suivants, 
L.222-5 et suivants, L 312-1, L 313-1 à L 313-9, et les articles R 313-1 et suivants, D313-11 
et suivants, les articles D316-1 à D316-6 relatifs aux lieux de vie et d’accueil 

VU la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale, 

VU la loi n°2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance, 

VU la loi n°2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant, 

VU la loi n°2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants, 

VU la délibération n° CD21-0211 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant élection de 
Monsieur Serge RIGAL à la présidence du Conseil départemental du Lot ; 

VU l’arrêté n° 2023-680 du 12 avril 2023 portant délégation de fonctions et de signature à Mme 
Nelly GINESTET ; 

VU l’arrêté du 19 janvier 2007, portant autorisation de fonctionnement du lieu de vie et 
d’accueil « Alter Ego », à compter du 1er janvier 2007; 

VU l’arrêté du 3 avril 2012, portant augmentation de la capacité du lieu de vie et d’accueil « Alter 
Ego », à 5 jeunes. 

VU le rapport d’évaluation externe établi en mai 2017, transmis à l’autorité de tarification en 2019 ; 

Considérant qu’aucune observation n’a été formulée par l’autorité compétente dans le délai prévu à 
l’article L. 313-1-II du CASF ; 

Considérant qu’en conséquence, l’autorisation du lieu de vie et d’accueil « Alter Ego » a été 
renouvelée tacitement à compter du 1er janvier 2022, pour une durée de 15 ans ; 

Considérant qu’il y a lieu de procéder à la régularisation formelle de cette décision, 
 
Sur proposition du directeur général des services du Département ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : L’autorisation du lieu de vie et d’accueil géré par l’association Alter Ego 
situé LE BOURG 46360 à LAUZES, initialement délivrée par arrêté du  
19 janvier 2007, est réputée renouvelée tacitement depuis le 1er janvier 
2022, pour une durée de quinze ans, soit jusqu’au 31 décembre 2036, 
conformément aux dispositions de l’article L. 313-1-II du CASF. 
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ARTICLE 2 : La capacité du lieu de vie et d’accueil « Alter Ego » demeure inchangé soit 
5 jeunes âgés de 11 à 21 ans dont l’accueil doit débuter avant leur majorité.  

Le lieu de vie et d’accueil est habilité à recevoir uniquement des jeunes 
orientés par l’Aide Sociale à l’Enfance au titre de l’article L. 222-5 du CASF 
ou en application du 3° de l’article 375-3 du Code civil. 

ARTICLE 3 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement du lieu de vie et d’accueil par rapport aux 
caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être 
porté à la connaissance des autorités compétentes en application de 
l’article L 313-1 du Code l’Action Sociale et des Familles. 

L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord des autorités 
compétentes concernées. 

ARTICLE 4 : Conformément à l’article L313-5 du Code l’Action Sociale et des Familles, 
cette autorisation sera renouvelée par tacite reconduction sauf si, au moins 
un an avant la date de renouvellement, l’autorité compétente, au vu des 
résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du même 
code, enjoint le lieu de vie et d’accueil  de présenter dans un délai de six 
mois une demande de renouvellement. L’absence de notification d’une 
réponse par l’autorité compétente dans les six mois qui suivent la réception 
de la demande vaut renouvellement de l’autorisation. 

En application de l’article L313-5 précité, lorsqu'une autorisation a fait 
l'objet de modifications ultérieures, ou a été suivie d'une ou plusieurs 
autorisations complémentaires, la date d'échéance du renouvellement 
mentionnée au premier alinéa est fixée par référence à la date de 
délivrance de la première autorisation. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, faire l’objet d’un recours gracieux adressé au Président du 
Conseil départemental du Lot, (Le Département du Lot, avenue de l’Europe 
– Regourd, BP 291, 46 005 CAHORS CEDEX 9). 

Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV – 31000 
TOULOUSE) dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou 
du rejet d’un recours gracieux recevable. Ce recours contentieux peut être 
effectué par voie postale ou déposé par le biais de l’application électronique 
Télérecours accessible à l’adresse https://www.telerecours.juradm.fr . 

ARTICLE 6 : Le directeur général des services du Département est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié sur le site internet du Département. 

À Cahors, le  

Pour le président, 
la Première vice-présidente déléguée 
 
 
 
 
Nelly GINESTET 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Signé électroniquement par : Nelly GINESTET

Date de signature : 24/09/2025

Qualité : 1ère Vice-Présidence


